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Plans de quartier
et amenagement du

territoire

Enpreambule ä ce numero qui traite des grandes
Operations architecturales destinees ä doter nos
villes de quartiers et de grands ensembles neufs,
tels que ceux qui sontpresentes ici, il nousaparu
utile de reprendre les reflexions et conclusions
elaborees par un groupe de travail de la
CURAT, ou Conference des offices romands
d'amenagement du territoire et d'urbanisme.

Contenu du plan de quartier

Pour l'ensemble des cantons romands, le plan
de quartier retient les elements suivants:

1. II s'applique generalement ä une partie
non bätie ou relativement peu bätie du territoire

ä urbaniser. II peut aussi se concevoir pour
des quartiers construits (protection, renovation,

restructuration, par exemple).
2. II est delimite quelquefois par des obstacles

naturels (cours d'eau) ou artificiels (routes),

et, de facon precise, au niveau cadastral.
Son etendue est fixee de facon pragmatique. Un
minimum etant donne pour certains cas (par
exemple, ä Fribourg: 10000 m2).

3. II fixe les voies de dessertes publiques et
privees, les alignements, les equipements
publics et souvent d'infrastructure, l'implantation,
la dimension et la nature des constructions, les
espaces libres et d'utilite publique.

4. II s'accompagne d'un reglement de quartier

prevoyant, outre les conditions de construction,

Celles relatives aux droits et obligations des
proprietaires, des futurs utilisateurs, des collectivites

publiques.

Analyse de la pratique actuelle en matiere de
plan de quartier

Dans cette premiere approche du plan de quartier,

vu en tant qu'instrument et sous l'angle de
la pratique actuelle, il nous a paru important de
proceder ä une Synthese critique, de faire une
sorte d'inventaire non exhaustif des lacunes et
des difficultes rencontrees, telles qu'elles appa-
raissent au travers des cinq exemples etudies et
des appreciations generales de chaque canton.

On peut diviser le processus en trois phases:

- conditions de depart et motivations;
- elaboration;

- realisation et revision.
Precisons que les points suivants n'ont pas tous
ete souleves par chaque canton, mais ils nous
semblent tous avoir leur importance.

a. Conditions de depart et motivations
- Le plan de quartier n'occupe que rarement la
place qui lui revient logiquement: point de
rencontre entre l'interet general (planification
regionale et/ou locale) et l'interet particulier
(acte de construire). II ne s'appuie pas sur une
analyse süffisante des donnees socio-econo-
mico-culturelles, et ainsi les bases d'une veritable

negociation manquent.
En l'absence de ces bases, le plan de quartier

n'est souvent qu'un moyen d'obtenir des dero-
gations et de realiser l'operation financiere
avantageuse que n'auraient pas permise des
constructions isolees. L'ensemble reste alors
sans liens organiques avec le contexte urbain.
- En tant que moyen de contröle initial et de
negociation, Texamen prealable fait trop
souvent defaut.
Encore convient-il de ne pas se faire d'illusion:
si l'examen prealable - meme institutionnalise
- ne se fait pas dans le cadre d'une conception
directrice claire, traduite par un plan directeur
local (ou plan d'amenagement local), sa valeur
est considerablement diminuee.
- Si l'initiative de l'etablissement d'un plan de
quartier emane d'un ou de plusieurs particu-
liers, la motivation est claire (Operation remu-
neratrice) et l'importance du contrepoids de la
collectivite au moment de la negociation est ca-
pitale.
Dans ce cas, tres frequemment rencontre, les
lacunes constatees dans le premier paragraphe
prennent toute leur gravite.
II serait souhaitable que l'initiative revienne
plus souvent aux communes, ä condition toutefois

qu'une politique d'amenagement soit clai-
rement definie.

b. Elaboration
Pour permettre un bon deroulement de cette

phase, il est important (condition necessaire,
mais evidemment pas süffisante!) que les
auteurs soient professionnellement qualifies pour
maitriser, non seulement les aspects techniques
du probleme, mais aussi les aspects qualitatifs
(volumes, espaces, Integration au contexte).

En general, l'exigence de qualifications
minimales pour l'etablissement de plans de quartier

ne se deduit pas suffisamment des legisla-
tions cantonales en la matiere.

En ce qui concerne \aqualite urbaine, resultat
de la conception d'un plan de quartier, la me-
diocrite generalement constatee ne provient
pas seulement du manque de qualifications des
auteurs, mais encore de l'absence d'objectifs
clairs et d'une politique d'amenagement s'ap-
puyant sur les veritables besoins de l'utilisateur
(individu et collectivite). Le plan de quartier est
alors un objet «fini» ayant une pseudoautono-
mie; il est «plaque» sur la realite urbaine au lieu
de s'y integrer.

Un des criteres fondamentaux d'apprecia-
tion d'un plan de quartier est la densite, qui se
traduit par la notion d'indice d'utilisation. La
valeur maximale admise est presque toujours
utilisee ä plein et souvent creditee d'un Supplement

(bonus), accorde pour recompenser
l'etude d'ensemble. L'experience montre que
cette pratique aboutit trop souvent ä une sur-
densification, dont les consequences peuvent
etre graves au niveau des relations spatiales et
sociales.

c. Realisation et revision

- II a ete constate partout que le calendrier de
realisation par etapes manque trop souvent.

D'autre part, les moyens legaux d'incitation,
d'exigence, de garanties et de contröle sont ine-
xistants ou insuffisants. La vie du quartier peut
etre ainsi gravement perturbee, jusqu'ä sa

complete realisation, et des situations provisoi-
res peuvent se prolonger indefiniment.
— Les equipements techniques et socio-cultu-
rels, element-clef de la negociation entre interets

publics et interets prives, ne jouent leur röle
qu'en etroite relation avec la realisation des
constructions privees. II n'est pas rare que cette
liaison fasse defaut et qu'il s'ensuive (provisoi-
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rement ou pour longtemps) un sous- ou un sur-
dimensionnement des equipements par rapport
aux logements, d'oü des investissements et des

coüts sociaux disproportionnes.

- Lors de la realisation, on constate souvent

que les dispositions du plan approuve subissent
des modifications imprevues. Cela est particu-
lierement sensible au niveau de Findice d'utilisation,

qui s'enfle progressivement, au gre des

Operations partielles, en vertu d'un processus
de «grignotage» incontröle et difficilement
contrölable.

- Les architectes «d'operation» ne sont pas
toujours les auteurs du plan de quartier, d'oü le

danger de realisations qui ne sont pas ä la hauteur

des intentions du plan, meme si son reglement

est suivi ä la lettre.

- Enfin, les plans de quartier devraient pouvoir
etre remanies periodiquement, pour tenir
compte d'eventuels changements dans la realite
urbaine. De meme, leur duree de validite
devrait etre limitee, afin d'eviter que des situa-
tions acquises ne se prolongent et ne bloquent
de nouvelles propositions d'affectation, lorsque
aucune realisation importante n'a encore vu le

jour. Or, les bases legales permettant ces revi-
sions et limitations sont encore insuffisantes.

L'avenir des plans de quartier

a. Justification du plan de quartier en tant

qu 'Instrument
A la suite de l'analyse critique presentee au

chapitre precedent, on pourrait se poser la

question de l'utilite des plans de quartier: les

Operations d'urbanisme sont-elles «meilleures»
sans plan de quartier?

A cette question, le groupe de travail repond
par la negative. Si les critiques sont incisives,
c'est que les collectivites publiques attendent
beaucoup du plan de quartier. Par ailleurs, les

critiques emises ici peuvent egalement etre
formulees pour d'autres types de developpement

urbain.
Si l'on souhaite que le plan de quartier

prenne de plus en plus d'importance, en tant
qu'instrument de planification urbaine, il est

necessaire qu'il reponde ä certaines conditions.
Dans le cadre de la negociation avec les
construeteurs prives, les collectivites publiques
doivent definir clairement leurs objectifs, afin de

garantir l'interet general.
En ce qui concerne les conditions auxquelles

le plan de quartier devrait souscrire, le groupe
de travail a tente de definir (au moins partiellement)

les criteres d'evaluation qui pourraient
etre pris en consideration.

b. Criteres d'evaluation d'un plan de quartier
A ce stade de notre demarche, on ne peut

donner qu'un apercu sommaire et, peut-etre,
incomplet des criteres qui peuvent intervenir
dans l'appreciation d'un plan de quartier, mais
l'essentiel doit s'y trouver, au vu des debats que
nous avons eus sur ce point.
- Le plan de quartier ne doit pas etre en

contradiction avec les autres plans, il doit faire
partie d'une conception d'ensemble.

- Une procedure d'examen prealable devrait
etre instituee, afin d'ecarter des plans ne cor-
respondant pas aux criteres minima (possibilite
de «verrou»).
- Le bien-fonde du plan de quartier doit etre
exprime clairement: le but principal est-il de

proteger un site, de renover un ensemble existant,

de realiser une Operation de logements
sociaux, etc.?

Cela signifie une «localisation» de la conception

directrice generale.

- L'integration ä l'environnement physique et
social doit etre etudiee, recherchee et realisee.

- Le plan doit prevoir si necessaire une realisation

par etape. Chaque etape devant pouvoir
fonctionner de maniere autonome. La realisation

des dernieres etapes ne devra pas porter
prejudice aux conditions d'habitat des premieres

etapes.

- Concernant le programme de realisation, des

garanties devraient pouvoir etre obtenues

aupres des construeteurs, afin d'eviter que les

investissements publics ne soient pas coordonnes
avec les investissements prives (par exemple:
risque de sous-utilisation des equipements).

- La conception du plan devra permettre une
certaine souplesse architecturale. Les elements

fixes et strueturants devant etre les espaces (ou
constructions) publics ou semi-publics. Les

espaces prives (logements) pouvant etre variables,

ä condition de respecter le programme,
l'esprit et la Volumetrie generale du plan.

Ce point est surtout important quand l'au-
teur du plan n'est pas le realisateur (construc-
teur).

- Examen des conditions d'habitabilite des

espaces publics et prives (ensoleillement, vue,
bruit, nuisances, dimensions et loyers des

logements, etc.): des minima de depart devraient
etre fixes.

- L'indice d'utilisation, s'il est fixe, devrait
«partir» assez bas et etre calcule pour un
ensemble assez important, afin d'eviter dejä au

depart une surdensification. Dans un ensemble
restreint, l'indice ne devrait apparaitre que
comme element de verification. Les terrains
d'utilite publique ne devront pas etre pris en
consideration dans les calculs. Dans ces conditions,

ils devront etre acquis par les collectivites
publiques.

- Les collectivites publiques devront contröler
l'aspect financier de l'operation, afin qu'on n'ait
pas un detournement des objectifs fixes au
depart, sous des pretextes d'«economie» (prix des

terrains, des loyers, financement des equipements,

- Le plan de quartier, avant son approbation,
devrait faire l'objet d'une consultation aupres
de la population et des groupements interesses,
afin qu'ils puissent etre entendus dans le droit
d'opposition.

Plusieurs des criteres enonces fönt appel ä des

notions encore assez vagues (habitabilite, den-
site optimum, Integration ä l'environnement,
melange des activites, hauteur des constructions,

espace public par habitant, etc.).
Le groupe souhaite que les collectivites

publiques entreprennent des etudes sur les aspects
psycho-sociologiques de l'habitat, afin de mieux
cerner les besoins des utilisateurs dans ce
domaine. ¦
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